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APRÈS ART. 2 N° 3501

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

Retiré

AMENDEMENT N o 3501

présenté par
M. Orphelin, Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 

M. Chiche, Mme Forteza, Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, Mme Valérie Petit, Mme Sage, 
M. Taché et M. Villani

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Après le 4° de l’article L. 123-3 du code de l’éducation, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé :

« 4° bis. – L’apprentissage des enjeux liés à la préservation de l’environnement et de la biodiversité, 
aux changements climatiques et à la sobriété de consommation permettant le respect des limites 
planétaires ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à former tous les élèves et étudiants à la nécessité d’une consommation 
sobre et durable.


